FLASH INFO DU 20 NOVEMBRE 2006.

LES S.C.I. ET LA SUPPRESSION DE LA C.R.L.

La C.R.L. est supprimée  à partir de l’imposition des revenus de 2006 pour les associés de sociétés immobilières dotées de la transparence fiscale (article 76-XI- J de la loi de finances pour 2006). Cela concerne les associés des SCI familiales dotées de la transparence fiscale.. Si vous déposez une déclaration N°2071 et si les associés de la S.C.I.sont redevables personnellement de la C.R.L.pour les revenus des logements correspondant à leurs droits dans la société, ils ne doivent  pas la payer.

Si l’administration fiscale  la réclame ils sont en droit d’écrire un courrier RAR demandant leur exonération :

LA VENTE D’UN LOT ET LE QUESTIONNAIRE DU NOTAIRE

Le document qui doit être daté comporte 3 parties :

I - Les sommes dues au syndicat par le vendeur. Il s’agit :

· Des provisions exigibles du budget prévisionnel du trimestre en cours.

· Des provisions exigibles pour des travaux et autres dépenses qui ont été votés et qui ne sont pas comprises dans le budget prévisionnel.

· Des soldes impayés par le copropriétaire sur les années antérieures en omettant pas d’y inclure tous les frais annexes.

· Des intérêts restant à devoir sur des prêts individuels ou collectifs.

II – Les sommes dues au vendeur par le syndicat. Il s’agit :
· Les avances de trésorerie versées par le copropriétaire.

· Les provisions sur charges éventuellemnt payées d’avance.

III – Les sommes qui incomberont à l’acquéreur : Il s’agit :
· Les avances de trésorerie votées en assemblée générale.

· Les provisions pour dépenses et travaux non compris dans le budget prévisionnel.

LES AIDES DE L’ANAH POURLES TRAVAUX DE SECURITE DES ASCENSEURS.

Les travaux bénéficient du taux de TVA à 5,5%. Les propriétaires occupants (sous conditions de ressources) et les propriétaires bailleurs peuvent recevoir des aides de l’ANAH pour les travaux de mise en sécurité ou pour la réalisation d’une installation  nouvelle.

Un crédit d’impôt de 15% est ouvert par l’article 200 quater du code général des impôts pour l’acquisition de gros équipements fournis dans le cadre de travaux d’installation ou d remplacement des ascenseurs pour l’habitation principale.

C.I.L.-U.N.I.C.I.L. peuvent octroyer des prêts à 1,5% pour le montant des travaux. Se renseigner auprès d’eux. Cliquez ici. www.unicil.fr 

